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(54) VÉHICULE MÉDICALISÉ POUR FOURNIR DES SOINS MÉDICAUX À DES PATIENTS

(57) L’invention concerne un véhicule médicalisé (1),
c’est-à-dire un centre de soins mobile, permettant de
fournir des soins médicaux à des patients, notamment
de patients souffrant de broncho-pneumopathie chroni-
que obstructive (BPCO), d’apnée du sommeil obstructive
ou de tout autre trouble respiratoire, pathologie ou défi-
cience respiratoire chronique. Le véhicule médicalisé (1)

comprend une cabine de pilotage (2), un compartiment
de stockage (3) comprenant des structures (30) de ran-
gement de matériels, et un compartiment de soins (4)
dimensionné pour recevoir au moins deux personnes en
même temps, ledit compartiment de soins (4) étant agen-
cé entre le compartiment de stockage (3) et la cabine de
pilotage (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule
médicalisé, c’est-à-dire un centre de soins mobile, per-
mettant de fournir des soins médicaux à des patients,
notamment de patients souffrant de broncho-pneumo-
pathie chronique obstructive (BPCO), d’apnée du som-
meil obstructive ou de tout autre trouble respiratoire, pa-
thologie ou déficience respiratoire chronique.
[0002] Les patients souffrant de troubles respiratoires
ou de déficiences respiratoires chroniques, par exemple
de broncho-pneumopathie chronique obstructive
(BPCO) ou d’apnée du sommeil obstructive, ou d’autres
maladies doivent être suivis médicalement et recevoir
des soins réguliers.
[0003] Bien que ces soins soient couramment dispen-
sés dans un centre de soins ou au domicile des patients,
certains patients n’ont pas accès ou un accès difficile à
ceux-ci car notamment :

- ils habitent trop loin du centre de soins ou analogue
pour pouvoir s’y rendre régulièrement et/ou facile-
ment, e.g., personnes âgées, transports publics
inexistants ou pas adaptés...),

- ils ont des difficultés à se déplacer et/ou une mobilité
réduite et les centres de soins ou analogues ou les
moyens de transport publics ne sont pas forcément
bien adaptés pour les recevoir (e.g., patients en fau-
teuil roulant, patients obèses, patients faibles...),

- ils habitent dans des « déserts médicaux », c’est-à-
dire des géographies éloignées, dans lesquels les
personnels soignants pouvant venir les soigner à do-
micile sont en nombre très limité et insuffisant pour
assurer quotidiennement un suivi d’un grand nombre
de patients...

[0004] Le problème qui se pose est dès lors de pouvoir
soigner tous les patients souffrant notamment de patho-
logies ou déficiences respiratoire, y compris ceux n’ayant
pas ou difficilement accès actuellement aux soins pour
les raisons susmentionnées.
[0005] La solution de l’invention repose sur un véhicule
médicalisé, c’est-à-dire un centre de soins mobile, spé-
cialement conçu et configuré pour fournir des soins mé-
dicaux de qualité à des patients, notamment souffrant de
troubles respiratoires, y compris ceux qui se trouvent loin
des hôpitaux ou autres structures de soins et/ou dans
des zones difficiles d’accès et/ou ne disposant pas de
transports publics adaptés, notamment dans les
« déserts médicaux », et/ou à des patients à mobilité ré-
duite ou limitée.
[0006] Plus précisément, la solution de l’invention con-
cerne un véhicule médicalisé motorisé adapté à la four-
niture de soins médicaux à des patients, caractérisé en
ce qu’il comprend une cabine de pilotage, un comparti-
ment de stockage comprenant des structures de range-

ment de matériels, en particulier des équipements sani-
taires, et un compartiment de soins dimensionné pour
recevoir au moins deux personnes en même temps, ledit
compartiment de soins étant agencé entre le comparti-
ment de stockage et la cabine de pilotage, c’est-à-dire
que le compartiment de soins est pris « en sandwich »
entre le compartiment de stockage et la cabine de pilo-
tage
[0007] Selon le cas, le véhicule médicalisé de l’inven-
tion peut comprendre l’une ou plusieurs des caractéris-
tiques techniques suivantes :

- le compartiment de soins comprend un sol, un pla-
fond et des parois latérales s’étendant entre le sol
et le plafond, c’est-à-dire des parois périphériques.

- la cabine de pilotage, formant un compartiment de
conduite, est située à l’avant du véhicule, en consi-
dérant le sens de déplacement normal du véhicule.

- la cabine de pilotage comprend au moins un siège
et un tableau de bord équipé d’un volant de guidage,
et tous les autres accessoires, instruments et indi-
cateurs nécessaires et/ou utiles pour permettre no-
tamment de démarrer le moteur, puis conduire/gui-
der le véhicule sur la route, lors de ses déplace-
ments.

- la cabine de pilotage comprend deux portières, si-
tuées de part et d’autre du véhicule, c’est-à-dire l’une
du côté droit et l’autre du côté gauche du véhicule
(en considérant le sens de déplacement normal du
véhicule ; ainsi, le volant est situé du côté gauche
du véhicule dans la majorité des pays d’Europe : Es-
pagne, France, Allemagne, Italie...), donnant accès
à l’intérieur de la cabine pour permettre à une ou
plusieurs personnes d’y pénétrer.

- la cabine de pilotage est vitrée, c’est-à-dire qu’elle
comprend un parebrise et des vitres latérales. De
préférence, plusieurs vitres latérales sont portées
par les portières.

- il comprend au moins 4 roues permettant le dépla-
cement du véhicule sur le sol.

- au moins une ouverture du compartiment de soins
comprend une porte coulissante.

- le compartiment de soins comprend une première
ouverture munie d’une première porte d’accès, de
préférence coulissante, communiquant avec l’exté-
rieur, c’est-à-dire que la première ouverture permet
à une personne d’entrer dans le compartiment de
soins depuis l’extérieur du véhicule, ou inversement
d’en sortir.

- la première ouverture est aménagée dans une paroi
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latérale du véhicule, de préférence du côté droit du
véhicule.

- le compartiment de soins comprend une seconde
ouverture munie d’une deuxième porte d’accès, de
préférence une porte coulissante, communiquant
avec le compartiment de stockage, c’est-à-dire que
la deuxième ouverture permet à une personne de
passer du compartiment de soins au compartiment
de stockage, ou inversement.

- le compartiment de soins et le compartiment de stoc-
kage sont séparés l’un de l’autre par une paroi inter-
ne.

- la paroi interne s’étendant entre les parois latérales
droite et gauche du véhicule.

- la paroi interne comprend la seconde ouverture et
une porte coulissante agencé au niveau de ladite
seconde ouverture.

- il comprend une rampe d’accès permettant à une
personne à mobilité réduite, par exemple se dépla-
çant avec une ou des béquilles, une canne, un déam-
bulateur, un fauteuil roulant ou autre, d’accéder plus
facilement au compartiment de soins.

- la rampe d’accès est agencée à l’extérieur du véhi-
cule au niveau du sol du compartiment de soins et
de la première ouverture dudit compartiment de
soins.

- la rampe d’accès est escamotable, notamment re-
pliable ou mobile en translation pour se positionner
sous le sol du véhicule. De préférence, la sortie et/ou
la rétraction de la rampe d’accès sont motorisées,
c’est-à-dire qu’un moteur électrique coopère avec
ladite rampe.

- la première ouverture du compartiment de soins est
dimensionnée pour autoriser le passage d’une per-
sonne en fauteuil roulant.

- le compartiment de soins est dimensionné pour re-
cevoir au moins deux personnes en même temps,
l’une desdites personnes étant et/ou se déplaçant
en fauteuil roulant.

- le compartiment de stockage comprend une troisiè-
me ouverture munie d’au moins une porte pivotante,
de préférence de deux portes pivotantes, i.e. de por-
tes battantes, communiquant avec l’extérieur, c’est-
à-dire que la troisième ouverture permet à une per-
sonne d’entrer dans le compartiment de soins depuis
l’extérieur du véhicule, ou inversement d’en sortir.

- la troisième ouverture est aménagée dans la paroi

arrière du véhicule.

- le compartiment de soins comprend un module mul-
tifonction fixé au plafond du véhicule lequel est relié
à un système de climatisation, à un système venti-
lateur-extracteur d’air pour améliorer la ventilation
intérieure et qui comprend en outre plusieurs lumi-
naires d’éclairage, de préférence de type spots LED,
par exemple de couleur bleue.

- le module multifonction comprend un caisson, par
exemple en polymère, comprenant une ou des bou-
ches ou ouïes de distribution d’air chauffé ou refroidi
et une ou des bouches d’aspiration d’air, respecti-
vement, reliées fluidiquement au système de clima-
tisation et au système ventilateur-extracteur d’air,
respectivement, et un ou des logements pour les lu-
minaires d’éclairage, de préférence un ou des lumi-
naires d’éclairage sont agencés dans les logements
pour luminaires.

- le module multifonction comprend une ou des bou-
ches ou ouïes de distribution d’air chauffé ou refroidi
reliées fluidiquement à un système de climatisation.

- le module multifonction comprend une ou des bou-
ches d’aspiration d’air reliées fluidiquement à un sys-
tème ventilateur-extracteur d’air.

- le module multifonction comprend un ou des loge-
ments pour un ou plusieurs luminaires d’éclairage,
de préférence de type spots LED.

- une barre d’accroche est portée par et/ou agencée
au niveau du module multifonction.

- le module multifonction comprend en outre un ou
des boutons ou interrupteurs permettant de com-
mander (i.e., mise en marche et/ou arrêt) l’extraction
d’air, l’envoi d’air refroidi et/ou les luminaires d’éclai-
rage.

- il comprend un système de climatisation et/ou un
système ventilateur-extracteur d’air, de préférence
le système de climatisation et/ou le système venti-
lateur-extracteur d’air sont alimentés électriquement
par la batterie du véhicule ou une autre source de
courant électrique.

- le volume intérieur du compartiment de soins est su-
périeur au volume intérieur du compartiment de stoc-
kage.

- le compartiment de soins comprend une table fixée
à une paroi latérale, de préférence la paroi latérale
gauche.

- la deuxième ouverture est agencée dans une paroi
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de séparation séparant le compartiment de soins et
le compartiment de stockage, de préférence la paroi
de séparation s’étend entre les parois intérieures la-
térales droite et gauche véhicule.

- le compartiment de stockage comprend des struc-
tures de rangement de matériels.

- le compartiment de stockage comprend des struc-
tures de rangement de matériels comprenant deux
armoires ou placards agencées face à face, le long
des parois latérales droite et gauche et s’étendant
entre le sol et le plafond du compartiment de stoc-
kage.

- le compartiment de soins comprend des espaces de
rangement comprenant des placards et/ou un ou des
meubles.

- le compartiment de soins comprend des espaces de
rangement intégrés aux parois du compartiment de
soins, en particulier des porte-dossiers où pourront
être insérés des dossiers de patients.

- le compartiment de soins comprend une paroi avant
contre laquelle est agencé un meuble bas, solidai-
rement à ladite paroi avant, ledit meuble bas com-
prenant un plateau de travail s’étendant sur la lar-
geur du compartiment de soins et des tiroirs et/ou
un placard à une ou plusieurs étagères internes.

- le meuble bas du compartiment de soins comprend
un espace réfrigéré, tel un réfrigérateur.

[0008] L’invention va maintenant être mieux comprise
grâce à la description détaillée suivante, faite à titre illus-
tratif mais non limitatif, en référence aux figures an-
nexées parmi lesquelles :

- la Figure 1 représente un véhicule médicalisé moto-
risé selon l’invention,

- les Figures 2 à 4 montrent le compartiment de stoc-
kage du véhicule de la Figure 1,

- la Figure 5 est un schéma de l’agencement interne
du véhicule de la Figure 1, et

- les Figures 6 à 11 montrent le compartiment de soins
du véhicule de la Figure 1 et son agencement inté-
rieur.

[0009] La Figure 1 représente un mode de réalisation
d’un véhicule médicalisé 1 motorisé selon l’invention, par
exemple une camionnette de modèle Master™ commer-
cialisée par la société Renault™, pourvue d’un moteur
de 250 CV de type 3.5 L DCI.
[0010] De manière classique, ce véhicule 1 comprend

une carrosserie externe 10 porté par un châssis compre-
nant des essieux sur lesquels sont montées des roues
11 entrainées par un moteur, par exemple à propulsion
diesel mais d’autres types de propulsions sont
possibles : essence, électrique, hybride, hydrogène... Ce
véhicule 1 comprend une cabine de pilotage 2 située à
l’avant la du véhicule 1 avec sièges, tableau de bord,
instruments classiques de conduite, guidage, naviga-
tion... tels que volant, commutateurs, boutons, système
GPS... Dans ce cas, le volant est situé du côté gauche
dans la cabine 2 mais il pourrait être situé à droite pour
se conformer aux règles de certains pays. On accède
dans la cabine 2 par deux portières 13 situées de chaque
côté, i.e. droite et gauche. La cabine 1 comprend un pare-
brise 12 et les portières comprennent des vitres latérales
14. Ce véhicule 1 comprend par ailleurs une partie arrière
1b présentant un grand volume interne, typiquement de
plusieurs m3.
[0011] Le véhicule 1 médicalisé de la Figure 1 a été
spécialement conçu, configuré et agencé pour permettre
de fournir des soins médicaux de qualité à des patients,
notamment des patients souffrant de troubles respiratoi-
res, même lorsque ces patients se trouvent loin des hô-
pitaux ou autres structures de soins, dans des zones
difficiles d’accès, ou ne disposant pas de transports pu-
blics adaptés, tels les « déserts médicaux », ou encore
à des patients à mobilité réduite ou limitée ne pouvant
se déplacer loin de leur domicile.
[0012] A cette fin, le grand volume interne du véhicule
1 a été aménagé de façon particulière, conformément à
la présente invention, à savoir qu’il a été divisé et orga-
nisé en un compartiment de stockage 3 comprenant des
structures 30 de rangement de matériels, comme illustré
sur les Figures 2 à 4, et un compartiment de soins 4
dimensionné pour recevoir, au sein de son volume inté-
rieur 43, au moins deux personnes en même temps, ty-
piquement un patient, y compris en fauteuil roulant, et
un personnel soignant. Le volume intérieur 43 du com-
partiment de soins 4 est supérieur au volume intérieur
du compartiment de stockage 3.
[0013] Le compartiment de soins 4 est agencé, c’est-
à-dire « pris en sandwich », entre le compartiment de
stockage 3 et la cabine de pilotage 2, comme visible sur
la Figure 5 qui schématise l’agencement interne du vé-
hicule 1.
[0014] Le compartiment de soins 4 et le compartiment
de stockage 3 comprennent un sol 40 et un plafond 41
communs, et des parois latérales 42, c’est-à-dire péri-
phériques, et sont séparés par une paroi de séparation
32, comme expliqué ci-après et visibles sur les Figures
2 et 6. En particulier, les parois latérales 42 du compar-
timent de soins 4 comprennent une paroi avant 42a si-
tuée entre le compartiment de soins 4 et la cabine 2, et
des parois latérales droite 42b et gauche 42c.
[0015] Les structures 30 de rangement de matériels
sont ici deux armoires ou placards agencées face à face,
le long des parois internes droite et gauche du compar-
timent de stockage 3, et s’étendant entre le sol 40 et le
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plafond 41, comme illustré en Figure 2. Avantageuse-
ment, le sol 40 du compartiment de soins 4 et/ou du com-
partiment de stockage 3 est recouvert d’un revêtement
antidérapant, par exemple un vinyle de haute qualité de
la marque ALTRO présentant de bonnes propriétés de
durabilité, de résistance à l’eau, aux acides et autres
agents chimiques, et de facilité de nettoyage, et incor-
porant par ailleurs des substances bactériostatiques
pour garantir des installations hygiéniques.
[0016] Plus précisément, comme montré en Figures 3
et 4, ces deux armoires comprennent des étagères 36
ou des casiers 37 internes pour y entreposer des maté-
riels médicaux, notamment des matériels à usage uni-
que, tels des masques respiratoires, des tubes, des
tuyaux flexibles, des canules et des équipements sani-
taires, en particulier des ventilateurs ou appareils d’as-
sistance respiratoire à un ou plusieurs niveaux de pres-
sion de type CPAP, BIPAP ou Auto-CPAP.
[0017] Plus précisément, l’armoire 30 située à gauche
est fermée par un volet roulant 38 unique, alors que celle
de droite comprend des casiers 37 individuels fermés
chacun par une petite porte 39a, de préférence transpa-
rente, par exemple en polymère, de manière à permettre
au personnel soignant de voir les matériels qui sont en-
treposés dans chaque casier 37 sans avoir à ouvrir les
petites portes. De façon analogue, les étagères 36 peu-
vent être bordées des petites parois 39b en polymère
transparent, formant des rebords, servant à retenir les
matériels qui s’y trouvent entreposés.
[0018] Par ailleurs, le compartiment de stockage 3
comprend aussi des barres de traction 50 pouvant être
agrippées manuellement par le personnel soignant, lors-
qu’il pénètre dans le compartiment 3 par la troisième
ouverture 34 située à l’arrière 1b du véhicule 1, de ma-
nière à faciliter son entrée dans ce compartiment 3 en
se hissant à l’intérieur en s’aidant de l’une et/ou l’autre
de ces barres de traction 50. Ici, des barres de traction
50 sont agencées sur les parois latérale droite et gauche
du compartiment de stockage 3 de part et d’autre de la
troisième ouverture 34, c’est-à-dire entre les structures
de rangement 30 et les portes arrières pivotantes 35,
comme visible sur les Figures 2 et 4. Les barres de trac-
tion sont ici en acier inoxydable et ont une forme de « U »
aplati.
[0019] Comme illustré en Figures 1, 6 et 7, le compar-
timent de soins 4 comprend une première ouverture 44
munie d’une première porte d’accès 45 communiquant
avec l’extérieur, à savoir ici une porte coulissante, agen-
cée dans la paroi latérale droite 42b.
[0020] Sur les Figures 1 et 7, la première porte d’accès
45 coulissante est en position fermée, alors que sur la
Figure 6, elle est en position totalement ouverte ; des
positions intermédiaires sont bien entendu possibles. De
plus, la première porte d’accès 45 est vitrée, c’est-à-dire
qu’elle comprend une vitre 46, par exemple teintée ou
opacifiée de manière à préserver la confidentialité à l’in-
térieur du compartiment de soins 4.
[0021] Par ailleurs, il est prévu dans le compartiment

de soins 4, une deuxième ouverture munie d’une deuxiè-
me porte d’accès 31 communiquant avec le comparti-
ment de stockage 3, comme expliqué ci-après et visible
en Figure 2. Cette deuxième ouverture est agencée dans
la paroi de séparation 32 séparant les deux comparti-
ments 3, 4.
[0022] Afin de faciliter l’accès au compartiment de
soins 4, il est prévu une rampe d’accès 51 ou analogue.
Cette rampe 51 permet, notamment à toute personne à
mobilité réduite, par exemple se déplaçant avec une ou
des béquilles, une canne, un déambulateur, un fauteuil
roulant ou autre, d’accéder plus facilement au comparti-
ment de soins 4.
[0023] Comme illustré en Figure 6, la rampe d’accès
51 est agencée à l’extérieur du véhicule 1, au niveau du
sol 40 du compartiment de soins 4 et de la première
ouverture 44. La rampe d’accès 51 est escamotable, no-
tamment repliable ou mobile en translation de sorte de
venir se positionner sous véhicule 1, lorsqu’elle n’est pas
utilisée, par exemple pendant les déplacements du vé-
hicule 1 médicalisé. De préférence, le déploiement et la
rétraction de la rampe d’accès 51 sont motorisés, c’est-
à-dire qu’un moteur électrique coopère avec ladite rampe
51 pour commander les mouvements de la rampe 51,
ledit moteur étant piloté par un organe d’activation, telle
un bouton ou analogue, situé par exemple dans le com-
partiment de soins 4.
[0024] Comme illustré en Figure 8, le compartiment de
soins 4 comprend aussi une table 47 pour les soins ou
tout autre usage comprenant un plateau 47a et éventuel-
lement un (ou plusieurs) pied 47b venant appuyer sur le
sol 40, ainsi que des chaises ou des fauteuils (non mon-
tré). La table 47 est agencée contre l’une des parois la-
térales 42 du compartiment de soins 4, par exemple fixée
et/ou solidaire de la paroi située face à la première ouver-
ture 44 du compartiment de soins 4, c’est-à-dire la paroi
interne gauche 42c du véhicule 1. Optionnellement, on
peut prévoir une table 47 articulée, c’est-à-dire repliable
ou escamotable.
[0025] Afin d’assister le malade durant ses soins, on
prévoit aussi, au-dessus de la table 47, un miroir 60 fixé
à la cloison ou paroi interne par un support 62 et un bras
articulé 61. Ce miroir 60 permettra par exemple au patient
de bien mettre en place une interface respiratoire, tel un
masque respiratoire, notamment pendant un traitement
de BPCO ou d’asthme par aérosolthérapie ou autre.
[0026] Une autre caractéristique importante de l’inven-
tion concerne un module multifonction 48 fixé au plafond
40 du compartiment de soins 4.
[0027] Ce module multifonction 48 est illustré en Figure
11. Il incorpore :

- des éclairages 70, de préférables à intensité régla-
ble, avantageusement de type LED, par exemple
des spots à LED qui diffusent une lumière bleue par
exemple, ou une autre couleur de lumière. Leur al-
lumage et/ou leur extinction sont commandés par un
ou des interrupteurs 72 également portés par le mo-
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dule 48. Ces interrupteurs 72 peuvent aussi com-
mander d’autres luminaires ou éclairages dans le
véhicule 1, par exemple une (ou des) barre d’éclai-
rage LED agencée au niveau de la porte latérale 45
ou ailleurs dans le véhicule 1.

- une ou des bouches ou ouïes de distribution d’air 71
chauffé ou refroidi alimentées en air chauffé ou re-
froidi par un système de climatisation agencé dans
le véhicule 1, par exemple le système évapora-
teur/chauffage modèle Falkon Combi™ de la société
Kalori™.. Ces bouches ou ouïes 71 fonctionnent
lorsque le moteur du véhicule 1 est en marche. L’en-
voi d’air refroidi est commandé par un ou des bou-
tons de commande 73 agencés sur le module 48.

- une ou des bouches d’aspiration reliées à un venti-
lateur-extracteur d’air électrique permettant d’extrai-
re et/ou renouveler l’air du compartiment de soins,
par exemple le système aérateur de toit à moteur
électrique 12 ou 24V de marque Siroco™ modèle
A3003. Le ventilateur-extracteur d’air est agencé au
niveau du toit du véhicule 1, par exemple dans le
module multifonction 48. Les bouches d’aspiration
peuvent être identiques à la ou aux bouches ou ouïes
de distribution d’air 71, ou alors être d’autres bou-
ches. L’extraction d’air est commandée par un bou-
ton de commande, par exemple l’un des boutons ou
interrupteurs 72 ou 73.

[0028] Par ailleurs, le compartiment de soins 4 com-
prend aussi une barre de traction 50, identique ou ana-
logue à celles agencées dans le compartiment de stoc-
kage 3, fixé à la cloison du compartiment de soins 4, au
niveau de la première ouverture 44, comme illustré en
Figure 7, de manière à faciliter la montée des personnes
dans le compartiment de soins 4.
[0029] Il est prévu en outre une ou plusieurs barres
d’accroche 49 permettant à un utilisateur, tel le personnel
soignant, de s’y tenir manuellement, notamment lors du
déplacement du véhicule 1, de préférence plusieurs bar-
res d’accroche 49. Celles-ci sont identiques ou similaires
aux barres de traction 50.
[0030] En particulier, une barre d’accroche 49, ici de
forme annulaire, est portée par et/ou agencée au niveau
du module multifonction 48, et une autre barre d’accro-
che 49 formant une anse, est portée par un meuble bas
52 agencé dans le compartiment de soins 4, comme il-
lustré en Figure 6, par exemple contre la paroi avant 42a.
[0031] Par ailleurs, il est également prévu dans le com-
partiment de soins 4, des espaces de rangement 16, tel
que des étagères, des placards 54, un ou des meubles
52... D’autres espaces de rangement 16 peuvent aussi
être intégrés aux parois 42 du compartiment de soins 4,
tel que des porte-dossiers ou autres.
[0032] Ainsi, la Figure 9 montre divers espaces de ran-
gement 16 agencés au niveau de la paroi avant 42a du
compartiment de soins 4. Ceux-ci sont rassemblés au

sein d’un meuble bas 52 qui comprend des tiroirs 64 de
différentes tailles et un placard 17 à une ou plusieurs
étagères internes, lequel est fermé par une porte battante
65. Le meuble bas 52 est surmonté d’un plateau de travail
63 qui s’étend sur toute la largeur du compartiment de
soins 4, c’est-à-dire de la paroi de droite 42b à celle de
gauche 42c.
[0033] Avantageusement, le meuble 52 incorpore aus-
si un espace réfrigéré 64, tel un réfrigérateur, servant à
conserver à basse température certains médicaments,
des boissons, des aliments ou autres denrées. On voit
aussi sur les Figures 6 et 9 un placard 66 muni de portes
et d’étagères internes agencés sur la paroi de gauche
42c du compartiment de soins 4.
[0034] Il est à noter qu’il est aussi prévu un dispositif
de fixation 53 de bouteilles servant à fixer une ou plu-
sieurs bouteilles de gaz, typiquement deux bouteilles de
gaz en métal ou en composite à corps cylindrique sur-
montées chacune d’un robinet ou d’un robinet à déten-
deur intégré (RDI) protégé par un capotage de protection
rigide, utilisables dans le cadre des soins médicaux ap-
portés aux patient. Sur les figures 6 et 9, le dispositif de
fixation 53 de bouteilles est porté par le meuble bas 52 ;
toutefois, il pourrait être agencé ailleurs dans le compar-
timent de soins 4, voire même dans le compartiment de
stockage 3. Ce dispositif de fixation 53 de bouteilles est
mieux visible sur la figure 10. Il comporte dans ce mode
de réalisation, une embase 53a fixée au sol 40 du com-
partiment de soins 4, et des éléments de fixation 53b
agencés sur l’un 52a des côtés du meuble bas 52. Les
bouteilles de gaz, typiquement des bouteilles d’oxygène
médical, par exemple de 5 litres de contenance (en équi-
valent eau), viennent reposer dans l’embase 53a qui peut
présenter des empreintes correspondant à la forme du
bas des bouteilles de gaz, et y sont maintenues par les
éléments de fixation 53b, telles des mâchoires, qui vien-
nent ceinturer et maintenir le corps de chaque bouteille
de gaz pour éviter qu’elles ne tombent, notamment pen-
dant les déplacements du véhicule 1. Afin d’améliorer
l’ergonomie et minimiser l’encombrement de ces bou-
teilles, la paroi du côté 52a du meuble bas 52 portant ces
éléments de fixation 53b peut être conformer de manière
à former une niche dans laquelle viennent s’encastrer,
au moins partiellement, les bouteilles de gaz.
[0035] Par ailleurs, il est à noter que le plafond 41 et/ou
les parois latérales 42 et/ou la porte coulissante 45 du
compartiment de soins 4 peuvent être revêtus, côté in-
térieur, d’un revêtement en polymère, notamment de ty-
pe acrylonitrile butadiène styrène ou ABS.
[0036] De plus, le compartiment de soins 4 est préfé-
rentiellement isolé acoustiquement et thermiquement
par des matériaux d’isolation acoustique et thermique
intégrés aux parois 42, au plafond 41 et/ou à la porte
latérale 45
[0037] Comme visible sur la Figure 2, le compartiment
de stockage 3 communique avec le compartiment de
soins 4 par l’intermédiaire de la deuxième ouverture mu-
nie d’une porte intérieure 31, de préférence une porte
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coulissante, agencée dans la paroi de séparation 32 sé-
parant ces deux compartiments 3, 4. Le compartiment
de stockage comprend une troisième ouverture 34 amé-
nagée dans la paroi arrière du véhicule 1 et munie de
deux portes pivotantes 35, i.e. de portes battantes, com-
muniquant avec l’extérieur, pour permettre à une person-
ne d’entrer dans le compartiment de soins 3 depuis l’ex-
térieur du véhicule 1, ou inversement d’en sortir.
[0038] Plus généralement, le véhicule peut compren-
dre d’autres équipements électriques, tels des prises
électriques intérieures 15 et/ou extérieures (220 V ou
autres), une ou des batteries additionnelles, relais de
puissance, unité de commande des installations électri-
ques, convertisseur de tension (12V/220V), chargeur de
batterie, etc...
[0039] D’une façon générale, le véhicule médicalisé
selon l’invention est particulièrement bien adapté à une
fourniture de soins médicaux à des patients atteints de
troubles, pathologies ou déficiences respiratoires, no-
tamment de type broncho-pneumopathie chronique obs-
tructive (BPCO), apnée du sommeil obstructive ou autre,
requérant un suivi médical et des soins réguliers.

Revendications

1. Véhicule médicalisé (1) motorisé adapté à la fourni-
ture de soins médicaux à des patients, caractérisé
en ce qu’il comprend :

- une cabine de pilotage (2),
- un compartiment de stockage (3) comprenant
des structures (30) de rangement de matériels,
- et un compartiment de soins (4) dimensionné
pour recevoir au moins deux personnes en mê-
me temps, ledit compartiment de soins (4) étant
agencé entre le compartiment de stockage (3)
et la cabine de pilotage (2).

2. Véhicule médicalisé selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le compartiment de
soins (4) comprend une première ouverture (44) mu-
nie d’une première porte d’accès (45) communi-
quant avec l’extérieur.

3. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de soins (4) comprend une deuxième ouverture
(cc) munie d’une deuxième porte d’accès (31) com-
muniquant avec le compartiment de stockage (3).

4. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de stockage (3) comprend une troisième ouver-
ture (34) munie d’au moins une porte pivotante (35)
communiquant avec l’extérieur, de préférence deux
portes battantes (35).

5. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’un module mul-
tifonction (48) est agencé au niveau du plafond (41)
du compartiment de soins (4), le module multifonc-
tion (48) comprenant :

- une ou des bouches ou ouïes de distribution
d’air chauffé ou refroidi reliées (71) fluidique-
ment à un système de climatisation,
- une ou des bouches d’aspiration d’air reliées
fluidiquement à un système ventilateur-extrac-
teur d’air, et/ou
- un ou des logements pour un ou plusieurs lu-
minaires d’éclairage (70), de préférence de type
spots LED, de préférence le module multifonc-
tion comprend un caisson.

6. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’une barre d’ac-
croche (49) est portée par et/ou agencée au niveau
du module multifonction (48).

7. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une
rampe d’accès escamotable (51).

8. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de soins (4) comprend une table (47) fixée à
une paroi latérale (42), de préférence la paroi latérale
gauche (42c).

9. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la deuxième
ouverture est agencée dans une paroi de séparation
(32) séparant le compartiment de soins (4) et le com-
partiment de stockage (3), de préférence la paroi de
séparation (32) s’étend entre les parois intérieures
latérales droite et gauche (42b, 42c) du véhicule (1).

10. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de stockage (3) comprend des structures (30,
30a, 30b) de rangement de matériels.

11. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de stockage (3) comprend des structures (30,
30a, 30b) de rangement de matériels comprenant
deux armoires ou placards agencées face à face, le
long des parois latérales droite et gauche et s’éten-
dant entre le sol (40) et le plafond (41) du comparti-
ment de stockage (3).

12. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de soins (4) comprend des espaces de range-
ment (16) comprenant des placards (54) et/ou un ou
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des meubles (52).

13. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de soins (4) comprend des espaces de range-
ment (16) intégrés aux parois (42, 42a-42c) du com-
partiment de soins (4), en particulier des porte-dos-
siers.

14. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de soins (4) comprend une paroi avant (42a)
contre laquelle est agencé un meuble bas (52), so-
lidairement à ladite paroi avant (42a), ledit meuble
bas (52) comprenant un plateau de travail (63)
s’étendant sur la largeur du compartiment de soins
(4) et des tiroirs (64) et/ou un placard (17) à une ou
plusieurs étagères internes.

15. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le meuble bas
(52) du compartiment de soins (4) comprend un es-
pace réfrigéré (64), tel un réfrigérateur.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Véhicule médicalisé (1) motorisé adapté à la fourni-
ture de soins médicaux à des patients, comprenant :

- une cabine de pilotage (2),
- et un compartiment de soins (4) dimensionné
pour recevoir au moins deux personnes en mê-
me temps, et comprenant une première ouver-
ture (44) munie d’une première porte d’accès
(45) communiquant avec l’extérieur, ledit com-
partiment de soins (4) comprenant en outre des
espaces de rangement (16) comprenant des
placards (54) et/ou un ou des meubles (52), et
une table (47),

caractérisé en ce que :

- il comprend par ailleurs un compartiment de
stockage (3) comprenant des structures (30,
30a, 30b) de rangement de matériels compre-
nant deux armoires ou placards agencées face
à face, le long des parois latérales dudit com-
partiment de stockage (3),
- le compartiment de soins (4) est agencé entre
le compartiment de stockage (3) et la cabine de
pilotage (2), et comprend une deuxième ouver-
ture communiquant avec le compartiment de
stockage (3) et agencée dans une paroi de sé-
paration (32) séparant le compartiment de soins
(4) et le compartiment de stockage (3),
- le compartiment de stockage (3) comprend une

troisième ouverture (34), et
- une rampe d’accès escamotable (51) est agen-
cée à l’extérieur du véhicule (1), au niveau du
sol (40) du compartiment de soins (4) et de la
première ouverture (44).

2. Véhicule médicalisé selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le compartiment de
soins (4) est dimensionné pour recevoir, au sein de
son volume intérieur (43), au moins deux personnes
en même temps, l’une des personnes étant en fau-
teuil roulant.

3. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de soins (4) comprend une deuxième ouverture
munie d’une deuxième porte d’accès (31) commu-
niquant avec le compartiment de stockage (3).

4. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de stockage (3) comprend une troisième ouver-
ture (34) munie d’au moins une porte pivotante (35)
communiquant avec l’extérieur, de préférence deux
portes battantes (35).

5. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’un module mul-
tifonction (48) est agencé au niveau du plafond (41)
du compartiment de soins (4), le module multifonc-
tion (48) comprenant :

- une ou des bouches ou ouïes de distribution
d’air chauffé ou refroidi reliées (71) fluidique-
ment à un système de climatisation,
- une ou des bouches d’aspiration d’air reliées
fluidiquement à un système ventilateur-extrac-
teur d’air, et/ou
- un ou des logements pour un ou plusieurs lu-
minaires d’éclairage (70), de préférence de type
spots LED, de préférence le module multifonc-
tion comprend un caisson.

6. Véhicule médicalisé selon la revendication 5, carac-
térisé en ce qu’une barre d’accroche (49) est portée
par et/ou agencée au niveau du module multifonction
(48).

7. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la rampe d’ac-
cès (51) escamotable est repliable ou mobile en
translation de sorte de venir se positionner sous vé-
hicule (1), lorsqu’elle n’est pas utilisée.

8. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de soins (4) comprend une table (47) fixée à
une paroi latérale (42), de préférence la paroi latérale
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gauche (42c).

9. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la paroi de sé-
paration (32) s’étend entre les parois intérieures la-
térales droite et gauche (42b, 42c) du véhicule (1).

10. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le volume in-
térieur (43) du compartiment de soins (4) est supé-
rieur au volume intérieur du compartiment de stoc-
kage (3).

11. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de stockage (3) comprend deux armoires ou
placards agencées face à face, le long des parois
latérales droite et gauche et s’étendant entre le sol
(40) et le plafond (41) du compartiment de stockage
(3).

12. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
1 ou 7, caractérisé en ce qu’un moteur électrique
coopère avec la rampe (51) pour commander les
mouvements de la rampe (51), en particulier le dé-
ploiement et la rétraction de la rampe d’accès (51).

13. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de soins (4) comprend des espaces de range-
ment (16) intégrés aux parois (42, 42a-42c) du com-
partiment de soins (4), en particulier des porte-dos-
siers.

14. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le comparti-
ment de soins (4) comprend une paroi avant (42a)
contre laquelle est agencé un meuble bas (52), so-
lidairement à ladite paroi avant (42a), ledit meuble
bas (52) comprenant un plateau de travail (63)
s’étendant sur la largeur du compartiment de soins
(4) et des tiroirs (64) et/ou un placard (17) à une ou
plusieurs étagères internes.

15. Véhicule médicalisé selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le meuble bas
(52) du compartiment de soins (4) comprend un es-
pace réfrigéré (64), tel un réfrigérateur.
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